
Le mandat & les délits de presse

La FEVE se mobilise pour vous accompagner tout au long de votre nouveau mandat ! En
effet, en 2026, une nouvelle page s'ouvre dans nos territoires. Votre fédération d'élu·es
répond présente pour vous aider à « enfiler le costume », à vous former, faire circuler les
savoirs et transmettre les compétences d’une génération à une autre. Notre équipe de
bénévoles chevronné·es est mobilisée pour vous accompagner dans vos premiers pas. Une
série de webinaires et de fiches pratiques vous attendent, alors, rejoignez-nous !

La liberté d'expression face au respect de l'honneur
d'autrui

 Bien démarrer son mandatFédérFédération des Élu•es Verts et Écologistes
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L’exercice d’un mandat municipal place l’élu·e au cœur du débat public et de la vie démocratique locale.
Si la liberté d’expression constitue le fondement indispensable de l'action et du débat politiques, elle n'en
demeure pas moins encadrée. Pour les élu·es locaux, tout l'enjeu de la communication réside dans
la recherche permanente d'un équilibre : savoir affirmer ses positions et animer le débat
nécessaire à la cité, sans jamais basculer dans l'atteinte  à l'honneur d'autrui.
Pour naviguer sereinement dans ce paysage de la communication publique, trois textes et jalons
jurisprudentiels majeurs structurent le droit applicable :

La loi fondatrice du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse : bien que centenaire, ce texte sacré
reste le pivot absolu de la responsabilité pénale des élu·es en matière de communication. Il définit
précisément les contours des dérives de langage et protège les personnes publiques.
La loi pour la confiance dans l'économie numérique (LCEN) du 21 juin 2004 : ce texte est venu
moderniser la loi de 1881 en transposant ses principes fondamentaux au monde digital. Elle régit la
responsabilité sur Internet, les blogs, les sites institutionnels et les réseaux sociaux.
La décision QPC du Conseil constitutionnel de 2013 : ce jalon jurisprudentiel a ouvert aux collectivités
territoriales, en tant que personnes morales, le droit d’engager elles-mêmes des poursuites judiciaires
pour défendre leur honneur lorsqu'elles sont visées par des attaques.

Le piège absolu : le couperet des 3 mois
S'il est une règle d'or que tout·e futur·e élu·e doit impérativement mémoriser dès le premier jour de son
mandat, c'est celle du délai de prescription des délits de presse.
Contrairement au droit commun, l'action en justice pour diffamation ou injure s'éteint de manière
extrêmement rapide : vous ne disposez que de 3 mois révolus à compter de la première publication
ou diffusion des propos litigieux pour agir. Qu'il s'agisse d'un article de blog, d'un tweet malveillant
ou d'un tract distribué sur un marché, si aucun acte juridique valable n'est engagé dans ce délai, le délit
est définitivement prescrit. La réactivité est donc votre première et plus importante protection juridique.
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Diffamation & injure : savoir qualifier pour bien réagir
Dans l’arène politique locale, la confrontation d’idées et la critique font partie intégrante du mandat.
Cependant, la liberté de débat s'arrête là où commence l'attaque illégitime contre l'individu. Face à
une parole agressive, un tract hostile ou un commentaire malveillant sur les réseaux sociaux, le premier
réflexe de l'élu·e doit être d'analyser juridiquement les propos. Cette étape de qualification est
cruciale car le droit français sépare strictement deux délits distincts : la diffamation et l’injure. Se tromper
de qualification lors du dépôt de plainte conduit irrémédiablement à la nullité de la procédure. Maîtriser
cette nuance est donc la première arme de l'élu·e pour organiser une riposte efficace et protéger sa
considération publique.

La diffamation : l'imputation d'un fait précis

L'injure : l'expression pure du mépris

La diffamation est définie par l'article 29 de la loi du 29 juillet 1881 comme « toute allégation ou
imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne ».
Pour que le délit de diffamation soit légalement constitué, le droit exige la réunion de 5 conditions
cumulatives :

1.Un fait précis : c'est l'élément moteur. Le propos doit faire référence à un acte concret, mesurable,
qui peut faire l'objet d'une vérification, d’une preuve et d’un débat contradictoire (ex : accuser un
maire d'avoir « favorisé une entreprise amie pour l'attribution d'un marché public »).

2.Une atteinte à l'honneur ou à la considération : le propos doit blesser la morale républicaine ou
l'image publique de l'élu·e.

3.Une personne précise ou identifiable : même si le nom de l'élu·e n'est pas explicitement cité, la
diffamation est caractérisée si le contexte permet aux administrés de l'identifier sans équivoque.

4.La publicité : les propos doivent avoir été partagés avec des tiers (publication Facebook, bulletin
d'opposition, prise de parole en conseil municipal, etc.).

5.L'intention coupable (l'animus injuriandi) : en droit de la presse, la mauvaise foi de l’auteur est
présumée d’office. C’est une spécificité redoutable : ce n'est pas à l'élu·e de prouver que l'auteur
voulait lui nuire, c'est à l'auteur de prouver sa bonne foi ou la vérité de ses propos.

Spécificité pour les élu·es : alourdissement des sanctions.
Lorsque la diffamation vise un·e élu·e en raison de ses fonctions ou de son mandat, la loi aggrave
lourdement les sanctions. L'auteur encourt une amende s'élevant jusqu'à 45 000 € (contre 12 000 €
pour un simple particulier), car à travers l’élu·e, c’est l’institution locale ou la démocratie que l’on
cherche à décrédibiliser. 

L'injure, également régie par la loi de 1881, se définit quant à elle comme « toute expression
outrageante, terme de mépris ou invective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait précis ».
À l'inverse de la diffamation, l’injure est une attaque gratuite et subjective qui ne repose sur
aucun élément matériel vérifiable. C'est l'expression brute de la violence verbale.
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Focus « période électorale » et débats politiques.
Les tribunaux font preuve d'une tolérance jurisprudentielle beaucoup plus souple lorsqu'on se trouve en
période de campagne électorale ou dans le cadre de l'animation politique locale. La polémique,
l'exagération, le ton satirique et la critique parfois féroce de l'action publique sont protégés au titre de la
liberté d'expression. L'élu·e doit accepter une dose de controverse. En revanche, cette tolérance
s'effondre immédiatement dès lors que le propos bascule dans l'attaque personnelle gratuite, l'atteinte
à la vie privée, ou l'invention de délits imaginaires.
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L'élu·e émetteur : quelles responsabilités ?

La responsabilité « en cascade » en droit de la presse

Exemples flagrants : traiter un·e opposant·e ou un·e maire de « traître », de « menteur », de
« corrompu » ou d’« incapable » sans y adosser un fait précis relève de l’injure. On ne peut
pas prouver scientifiquement qu'une personne est un « incapable » ; il s'agit d'une pure
invective.
Tout comme pour la diffamation, l'injure proférée à l'encontre d'un·e citoyen·ne chargé·e d'un
mandat public est punie plus sévèrement que l'injure de droit commun. Elle est passible d'une
amende de 12 000 €.

S'exprimer publiquement en tant qu’élu·e local·e ne s'improvise pas. Que ce soit dans les colonnes du
bulletin municipal, sur un blog politique ou au détour d'une publication sur les réseaux sociaux, chaque
mot écrit engage des responsabilités. Le droit de la presse applique des mécanismes stricts et parfois
contre-intuitifs, notamment à travers le principe de la responsabilité « en cascade ». Pour les élu·es,
l’enjeu est double : comprendre comment la loi attribue la responsabilité des contenus diffusés par la
collectivité, et veiller à ce que leur communication personnelle ne bascule pas dans la « faute
personnelle », sous peine de perdre toute protection juridique.

Le droit de la presse déroge au droit commun : pour s'assurer qu'une victime puisse toujours identifier
un coupable face à un écrit litigieux, la loi a instauré un mécanisme de responsabilité en cascade. Le but
est de désigner un responsable unique, avant même de rechercher l'auteur réel du propos.

Le·la maire, "directeur·trice de la publication" de plein droit : dans une commune, le·la maire
revêt automatiquement cette casquette juridique pour tous les outils de communication officiels de la
collectivité. Cela signifie qu'il ou elle est pénalement responsable de l'ensemble des contenus
diffusés dans le bulletin municipal, sur le site internet ou sur les comptes institutionnels des réseaux
sociaux. Si un·e adjoint·e ou un·e conseiller·ère rédige un article diffamatoire dans la tribune
officielle, c'est le·la maire qui sera poursuivi·e en premier lieu comme auteur·trice principal·e.
Les commentaires sur Internet : avec l'avènement des réseaux sociaux (pages Facebook de la
mairie, comptes Instagram, etc.), la loi LCEN de 2004 a dû adapter ce mécanisme. Le·la maire ne
peut pas être tenu pour responsable a priori de ce que les citoyen·nes écrivent sous les
publications de la ville. Sa responsabilité pénale ne sera engagée que s'il est prouvé qu'il ou elle
a eu connaissance du commentaire litigieux (diffamatoire, injurieux ou haineux) et ne l'a pas
retiré « promptement ».
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Le piège de la « faute personnelle » 
C’est un jalon jurisprudentiel majeur affiné en 2023 : la Cour de cassation a jugé que le fait d'accorder
la protection fonctionnelle à un·e élu·e pour des faits qui relèvent d'une faute personnelle
détachable de ses fonctions peut constituer le délit pénal de détournement de fonds publics. En
principe, un·e élu·e bénéficie du soutien de sa collectivité lorsqu'il s'exprime dans le cadre de ses
fonctions. Cependant, la frontière est parfois ténue. Si vos propos (mots d'esprit malheureux, attaques
outrancières, accusations sans preuves) sont jugés par les tribunaux comme excessifs, détachables du
mandat ou dictés par une animosité personnelle, ils seront qualifiés de « faute personnelle ». La
conséquence est lourde : l'élu·e est alors privé·e de la couverture de la collectivité. Il ou elle
devra assumer seul·e, sur ses deniers personnels, les éventuels frais d'avocat et les condamnations
financières (amendes ou dommages et intérêts). La mesure et le sens de la responsabilité doivent
donc guider chaque prise de parole numérique.

Subir une attaque, voir son honneur bafoué ou être la cible de rumeurs fait partie des épreuves les plus
déstabilisantes du mandat d'élu·e local·e. Face à la violence de certains propos, la sidération ou la colère
ne doivent pas paralyser l'action. L'élu·e n'est pas désarmé·e : le droit de la presse et les procédures
civiles offrent des outils de riposte gradués. De la négociation amiable à l'action en justice, il est capital
de connaître les démarches d'urgence pour bloquer le chronomètre de la prescription.

L'élu·e victime : comment se défendre ?

L'élu·e face à ses propres canaux de communication
En dehors des outils de la mairie, chaque élu·e (qu'il soit de la majorité ou de l'opposition) dispose
souvent de ses propres canaux : profil Facebook personnel, compte X (ex-Twitter), blog politique ou
tracts de groupe.

Une responsabilité individuelle pleine et entière : sur vos espaces personnels, vous êtes votre
propre directeur·trice de la publication. Vous êtes donc juridiquement responsable de vos propres
écrits, mais également de la modération des commentaires des internautes sur vos pages.

Le conseil pratique : Modérer activement ses réseaux sociaux n'est pas de la censure, c'est une
véritable protection juridique. Il est indispensable de mettre en place une charte de modération claire et
de masquer ou supprimer sans délai tout propos insultant, diffamatoire ou illégal posté par un tiers sur
vos comptes.

La riposte immédiate et non judiciaire : le droit de réponse
Avant d'envisager un procès, la loi offre un outil : le droit de réponse. Il permet à l'élu·e nommément mis
en cause d'imposer sa version des faits au même endroit et avec la même visibilité que l'attaque initiale.

Dans la presse écrite (art. 13 de la loi de 1881) : si un journal local ou un bulletin d'opposition papier
vous attaque, vous pouvez exiger l'insertion de votre réponse. Celle-ci doit être publiée dans les
mêmes conditions (même place, mêmes caractères) que l'article litigieux.
Sur Internet (Loi LCEN de 2004) : le principe s'applique aux blogs, sites d'actualité et versions
numériques des journaux. 
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La demande doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR)
directement au·à la directeur·trice de la publication du site concerné. Le site dispose alors de 3 jours
seulement à compter de la réception de votre lettre pour publier votre texte (ce délai est réduit à 24
heures en période électorale). La réponse doit rester accessible aussi longtemps que le message
initial.

Le cas des forums et espaces non modérés : le droit de réponse formel ne peut pas s'exercer si les
utilisateurs sont techniquement en mesure de formuler directement leurs observations. C'est le cas sur
les réseaux sociaux (X, Facebook) ou les espaces de commentaires instantanés non modérés a priori,
puisque la réplique peut y être immédiate.
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L'astuce de négociation : « l'option de retrait ».
Avant de formaliser un droit de réponse, vous pouvez proposer un marché pragmatique à l'auteur·trice
du site ou du blog : vous renoncez à exiger la publication de votre droit de réponse s'il·elle supprime
purement et simplement le contenu litigieux sous 3 jours. Dans la majorité des cas, la perspective de
voir un texte d'opposition s'afficher sur leur propre site pousse les auteur·trices à retirer l'attaque

Si l'attaque est trop grave ou que la démarche amiable échoue, la voie judiciaire devient
nécessaire. Cependant, en matière de délits de presse, les règles de procédure sont d'une rigueur
absolue.

Le piège de la plainte simple : déposer une plainte simple au commissariat ou à la gendarmerie ne
suffit pas pour interrompre le délai de prescription de 3 mois. Si la plainte reste sur le bureau du
procureur sans action de sa part pendant plus de 3 mois, l'infraction est définitivement éteinte.

Pour interrompre valablement la prescription et lancer la machine judiciaire, l'élu·e (ou son avocat)
doit recourir à deux outils précis :

a.La citation directe : on assigne directement l'auteur des propos devant le tribunal correctionnel
par le biais d'un commissaire de justice (huissier).

b.La plainte avec constitution de partie civile : adressée directement au doyen des juges
d'instruction, elle force l'ouverture d'une enquête pénale.

L'action en justice : comment « bloquer le chronomètre » ?

La check-list d'urgence pour réunir les preuves
En matière de communication numérique, les écrits s'effacent en un clic. Dès que vous repérez une
diffamation ou une injure, vous devez figer la preuve immédiatement :

Sur Internet : le simple "copier-coller" ou la capture d'écran sur votre smartphone n'ont presque
aucune valeur légale devant un tribunal. Il est indispensable de faire réaliser un constat d'huissier
(commissaire de justice) pour authentifier l'URL, la date et le contenu.
Pour la presse papier : conservez des exemplaires originaux du support (tract, journal, revue).
Pour les propos oraux : rassemblez immédiatement des attestations écrites et signées de témoins
ayant assisté à la scène, accompagnées d'une copie de leur pièce d'identité.

En cas de doute, n’hésitez pas à contacter la FEVE, qui s’est dotée en 2026 d’un dispositif de protection
juridique pour accompagner ses adhérent·es en cas de besoin ! 
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